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Second concours de l’ENS Rennes - Admission en cycle master 
 

Etabli en conformité à l’arrêté du 13-12-2011 (Bulletin officiel n°2 du 12 janvier 2012) 
1
 

 

Epreuve juridique 
 

Question : 
 

Contrat et concurrence : quelles évolutions ? 
 
A l’occasion de la réponse à cette question vous expliquerez, interpréterez et commenterez les documents 
fournis, en les enrichissant de vos connaissances. 
 
Compte tenu du temps imparti, il est conseillé au candidat d’encadrer sa présentation orale et de la limiter à 
une durée comprise entre 10 et 20 minutes. Un exposé d’une durée plus longue ou plus courte est également 
envisageable si le candidat le souhaite.  
 
Le jury questionnera le candidat, ensuite, pendant une durée ne pouvant excéder 20 minutes. 
 
Le candidat vérifiera que les documents, dont la liste complète figure dans l’encadré ci-dessous, lui ont été 
remis : il en donnera quitus, oralement, au surveillant avant le début de l’épreuve. 
 

 
 
Document 1 : Autorité de la concurrence, études thématiques : « Concurrence et contrat ». 
 
Document 2 : Cass. com., 8 avril 2014, pourvoi n°13-11377. 
 
Document 3 : Cass. com., 8 avril 2014, pourvoi n°13-11765. 
 
Document 4 : CE, Ass., 4 avril 2014, département de Tarn-et-Garonne 
 
 

Le sujet comporte 10 pages avec la page de garde. 
 

                                                        
1 « Article 24 - Droit, économie, gestion, sciences sociales. 

Épreuves orales d'admission : 
1. Épreuve disciplinaire dans l'une des cinq options proposées à l'inscription et choisie de façon irréversible par le candidat : droit, économie, gestion, 
histoire, sociologie (coefficient 1). L'objectif de cette épreuve de 45 minutes, avec une préparation préalable de 2 heures, est d'évaluer la culture 
générale et les capacités de raisonnement des candidats dans la discipline qu'ils ont choisie. Les candidats devront expliquer, interpréter et commenter 
des documents en lien avec l'actualité. Le jury tiendra compte du niveau d'admission visé par le candidat dans les documents constituant le dossier qui 
lui sera soumis ainsi que dans les questions posées. 
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Doc.1 
 

Autorité de la concurrence 
Études thématiques 

 
Concurrence et contrat 

 
L’étude des relations entre concurrence et contrat nécessite de tenir compte de la double dimension du contrat. Dans sa 
dimension juridique, familière des civilistes, le contrat est identifié à l’acte conclu entre deux parties qui s’obligent l’une 
envers l’autre « à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose ». Le contrat résulte alors d’une volonté tendue vers une 
fin pratique : produire des effets de droit. Dans une dimension plus commune, le contrat est identifié à sa méthode 
d’élaboration, celle de la négociation. Ce n’est plus l’acte juridique, « chose des parties », qui est alors envisagé mais plutôt 
le processus contractuel, le bargaining. 
 
Lorsqu’il tient de la première définition, le contrat est donc la chose des parties, et le lieu de rencontre de leurs intérêts 
particuliers. Le contrat ainsi défini poursuit, de prime abord, un objectif différent de celui de la concurrence : en tant que 
manifestation de l’ordre public économique, le droit de la concurrence poursuit un objectif de défense de l’intérêt général ; 
le contrat, à l’inverse, est un outil au service de l’intérêt privé des parties. En ce sens, le contrat et le droit de la concurrence 
ne se situent pas sur le même plan : l’un vise la satisfaction des besoins des parties contractantes, l’autre le bon 
fonctionnement du marché et des règles de concurrence. 
 
L’article 6 du Code civil cristallise le point d’articulation des deux : « On ne peut déroger, par des conventions particulières, 
aux lois qui intéressent l’ordre public et les bonnes moeurs. » 
 
Appliqué à notre sujet, cet article signifie concrètement que les entreprises ne peuvent se soustraire aux règles du marché 
par conventions ou clauses particulières : l’ordre public prime en effet sur l’intérêt privé. 
60 
Faut-il en conclure que le droit de la concurrence contrarie le principe contractuel ? 
À ces relations hiérarchisées s’ajoutent en réalité des relations complémentaires. 
 
En tant qu’organisation économique libérale, la concurrence entretient une certaine proximité avec le contrat. Les deux 
reposent sur l’idée de liberté individuelle et de priorité laissée à l’initiative privée. Techniquement, la liberté contractuelle 
et la libre concurrence procèdent du même principe général de liberté économique consacré par le décret d’Allarde des 2 
et 17 mars 1791 : « Il sera libre à toute personne de faire tel négoce ou d’exercer telle profession, art ou métier qu’elle 
trouvera bon. » 
 
La satisfaction des besoins individuels obtenue grâce au contrat permet donc de satisfaire également l’équilibre 
économique général : lorsque l’article L. 410-2 du Code de commerce prévoit que les prix sont « librement déterminés par 
le jeu de la concurrence », c’est en effet non seulement le principe du « laisser-faire » qui est consacré, mais également 
celui du « laisser-contracter ». Le lien nécessaire entre la liberté contractuelle et la libre concurrence était également 
présent dans l’esprit des rédacteurs du Code civil. Alors que le postulat selon lequel les individus doivent être libres de 
définir eux-mêmes les termes de leurs propres contrats est reconnu, il est aussi admis que le « prix est fondé sur la 
comparaison de l’abondance et de la rareté relative de l’argent, avec la rareté ou l’abondance relative des objets ou des 
marchandises que l’on achète. Il ne peut être fixé par des règlements. Le grand principe sur ces matières, est de 
s’abandonner à la concurrence et à la liberté ». En droit communautaire, la liberté d’entreprise est en particulier protégée 
au titre des droits fondamentaux, liberté inséparablement liée à la liberté contractuelle : « Dans une communauté qui s’est 
engagée à respecter le principe de l’économie de marché ouverte où la concurrence est libre, il est indispensable de garantir 
la liberté contractuelle. » 
 
Le contrat, cellule de l’organisation économique, participe ainsi pour partie à l’ordonnancement économique. Il apparaît en 
effet comme l’outil de mise en œuvre de la concurrence, grâce auquel la rencontre de l’offre et de la demande peut être 
formalisée et, surtout, sécurisée : la volonté exprimée dans le contrat est expression de la liberté contractuelle, mais aussi 
du respect de la parole donnée. Or, la sécurité des transactions est un élément indispensable à l’initiative individuelle. 
 
En définitive, le contrat dans son principe sert les objectifs concurrentiels, à la condition que son contenu ne soit pas 
contraire à ces objectifs. 
 
Cette utilité du contrat pour la concurrence se trouve renforcée lorsque le contrat est identifié à sa seconde définition 
mentionnée plus haut, celle du bargaining. 
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L’autorité de concurrence peut en effet utiliser cette technique de négociation pour obtenir des entreprises des 
informations sur le marché ou un changement rapide de leurs comportements. La « contractualisation » est alors utilisée 
comme remède aux pratiques anticoncurrentielles. 
 
Ces différents points de rencontre entre la régulation concurrentielle et le contrat seront donc ainsi successivement 
envisagés. 
 
En tant qu’acte juridique pouvant engendrer des effets de droit contraires aux conditions nécessaires à une saine 
concurrence, le contrat est soumis aux règles de concurrence. Le contrat est ainsi à la fois objet d’analyse des autorités de 
concurrence et sujet de la régulation concurrentielle. Mais le contrat est aussi instrument de la régulation concurrentielle, 
d’une part, lorsqu’il est envisagé comme cellule de l’ordonnancement économique concurrentiel, et d’autre part, lorsqu’il 
est utilisé comme processus de négociation entre les autorités et les entreprises. 
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Doc.2 
 

Cass. com., 8 avril 2014, pourvoi n°13-11377 
 
Cour de cassation  
Chambre commerciale  
Audience publique du mardi 8 avril 2014  
N° de pourvoi: 13-11377  
Non publié au bulletin         Cassation partielle  
 
M. Espel (président), président  
Me Spinosi, avocat(s)  

 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
 
Vu le principe de la liberté du commerce et de l'industrie ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a cédé son fonds de commerce à Mme Y... en s'interdisant de se réinstaller 
dans un secteur et pour une durée déterminés ; qu'arguant de la concurrence déloyale de Mme X..., Mme Y... l'a fait 
assigner en réparation de son préjudice ; 
 
Attendu que pour condamner Mme X... à payer une certaine somme à Mme Y... à titre de dommages-intérêts, l'arrêt, après 
avoir constaté que Mme X... s'était réinstallée pour exercer une activité concurrente de celle du fonds cédé au-delà des 
limites géographiques fixées par la clause de non-concurrence, retient que cette réinstallation à proximité dudit fonds deux 
mois après la vente, qui était de nature à gêner le transfert de la clientèle, n'était pas loyale ; 
 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors que Mme X... était libre de se réinstaller hors du périmètre stipulé à la clause de non-
concurrence convenue entre les parties, la cour d'appel a violé le principe susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a condamné Mme X... à payer à Mme Y... la somme de 20 000 euros à titre 
de dommages-intérêts, l'arrêt rendu le 31 mai 2012, entre les parties, par la cour d'appel de Nîmes ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d'appel de Nîmes, autrement composée ; 
 
Condamne Mme Y... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, la condamne à payer à Mme X... la somme de 3 000 euros ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit 
en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et prononcé par le président en 
son audience publique du huit avril deux mille quatorze. 
 
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
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Doc.3 
 

Cass. com., 8 avril 2014, pourvoi n°13-11765 
 
Cour de cassation  
Chambre commerciale  
Audience publique du mardi 8 avril 2014  
N° de pourvoi: 13-11765  
Publié au bulletin          Cassation sans renvoi  
 
M. Espel (président), président  
Me Foussard, SCP Gadiou et Chevallier, SCP Piwnica et Molinié, avocat(s)  

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 
 
Statuant tant sur le pourvoi principal formé par le Musée national des arts asiatiques-Guimet (le Musée Guimet) que sur le 
pourvoi incident relevé par l'établissement public Sèvres-Cité de la céramique (la manufacture de Sèvres) ; 
 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi principal et le premier moyen, pris en sa deuxième branche, 
du pourvoi incident : 
 
Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles L. 410-1, L. 464-7 et L. 464-8 du code 
de commerce ; 
 
Attendu qu'il résulte de la loi et du décret susvisés que le juge administratif est, hors les matières réservées par nature ou 
par la loi au juge judiciaire, seul compétent pour statuer sur la responsabilité d'une personne publique lorsque le dommage 
qui lui est imputé résulte d'une activité de service public à caractère administratif ; que s'il résulte des dispositions 
combinées des articles L. 410-1, L. 464-7 et L. 464-8 du code de commerce que, dans la mesure où elles effectuent des 
activités de production, de distribution ou de services, les personnes publiques peuvent être l'objet de décisions de 
l'Autorité de la concurrence agissant sous le contrôle de l'autorité judiciaire, ce transfert de compétence se limite au seul 
contentieux ainsi visé, relatif aux décisions rendues par cette Autorité en matière de pratiques anticoncurrentielles ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la manufacture de Sèvres a organisé, en partenariat avec l'artiste ChuTeh-Chun et la 
galerie new-yorkaise Malborough, la fabrication de vases, décorés par l'artiste, qui ont été exposés, du 10 juin au 7 
septembre 2009, au musée Guimet puis, pour partie d'entre eux, remis à la galerie Malborough qui les a commercialisés ; 
que la société Galerie Navarra, qui exploite une galerie à New York, et son dirigeant, M. X..., estimant que le musée Guimet 
et la manufacture de Sèvres, en mettant une partie de leurs moyens au service d'un projet commercial privé, initié par une 
galerie concurrente, avaient faussé le jeu de la concurrence, les ont fait assigner en réparation de leur préjudice ; que la 
manufacture de Sèvres et le musée Guimet, excipant de leur nature d'établissements publics exerçant une mission de 
service public, ont saisi le juge de la mise en état d'une exception d'incompétence de la juridiction judiciaire ; 
 
Attendu que pour confirmer l'ordonnance qui avait rejeté l'exception, l'arrêt rappelle que, selon l'article L. 410-1 du code 
de commerce, les dispositions relatives à la liberté des prix et de la concurrence s'appliquent à toutes les activités de 
production, de distribution et de services, y compris celles qui sont le fait de personnes publiques, notamment dans le 
cadre de délégations de service public, et que, dans la mesure où elles exercent de telles activités et sauf en ce qui 
concerne les décisions ou actes portant sur l'organisation du service public ou mettant en cause des prérogatives de 
puissance publique, les personnes publiques peuvent être sanctionnées par l'Autorité de la concurrence agissant sous le 
contrôle de l'autorité judiciaire ; qu'il en déduit qu'il convient de rechercher en l'espèce si les actes présentés comme ayant 
porté atteinte à une saine et libre concurrence ont concerné l'organisation du service public ou la mise en œuvre de 
prérogatives de puissance publique, puis retient que tel n'est pas le cas de la production des céramiques en cause, suivie de 
leur exposition, et de leur offre à la vente ; 
 
Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a excédé sa compétence et violé les textes susvisés ; 
 
Et vu l'article 627 du code de procédure civile ;  
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PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :  
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 18 octobre 2012, entre les parties, par la cour d'appel de Paris 
;  
DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 
 
Infirme l'ordonnance du 1er juillet 2011 du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Paris ; 
 
Dit les juridictions de l'ordre judiciaire incompétentes pour connaître du litige ; 
 
Renvoie les parties à mieux se pourvoir ; 
 
Condamne M. X... et la société Galerie Navarra aux dépens exposés tant devant les juges du fond que devant la Cour de 
cassation ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette leur demande et les condamne à payer la somme de 3 000 euros au 
musée national des arts asiatiques-Guimet et la même somme à l'établissement public Sèvres-Cité de la céramique ;  
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit 
en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et prononcé par le président en 
son audience publique du huit avril deux mille quatorze. 
 
MOYEN ANNEXE au présent arrêt  
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Doc.4 
 

 

CE, Ass., 4 avril 2014, Département de Tarn-et-Garonne 
 

Conseil d'État  
N° 358994     
 

Publié au recueil Lebon  
Assemblée  
 

M. Jean-Dominique Nuttens, rapporteur 
M. Bertrand Dacosta, rapporteur public 
SCP DELVOLVE ; FOUSSARD, avocat 
 
Lecture du vendredi 4 avril 2014  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 

Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 30 avril et 11 juillet 2012 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour le département de Tarn-et-Garonne, représenté par le président du conseil 
général ; le département de Tarn-et-Garonne demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler l'arrêt n° 10BX02641 du 28 février 2012 par lequel la cour administrative d'appel de Bordeaux a rejeté sa 
requête tendant à l'annulation du jugement n° 0700239 du 20 juillet 2010 par lequel le tribunal administratif de Toulouse a, 
à la demande de M. François Bonhomme, annulé la délibération en date du 20 novembre 2006 de la commission 
permanente du conseil général de Tarn-et-Garonne autorisant le président du conseil général à signer avec la société Sotral 
un marché à bons de commande ayant pour objet la location en longue durée de véhicules de fonction pour les services du 
conseil général et enjoint au département d'obtenir la résolution du contrat ; 

2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à sa requête d'appel ; 

3°) de mettre à la charge de M. A... le versement d'une somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ainsi que les frais de contribution à l'aide juridique ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le règlement (CE) n° 1564/2005 de la Commission du 7 septembre 2005 ; 

Vu le code des marchés publics ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Jean-Dominique Nuttens, maître des requêtes en service extraordinaire,  

- les conclusions de M. Bertrand Dacosta, rapporteur public ; 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à Me Foussard, avocat du département du Tarn-et-Garonne et à 
la SCP Delvolvé, avocat de M. François Bonhomme ; 

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par un avis d'appel public à la concurrence 
du 26 juin 2006, le département de Tarn-et-Garonne a lancé un appel d'offres ouvert en vue de la conclusion d'un marché à 
bons de commande ayant pour objet la location de longue durée de véhicules de fonction pour les services du conseil 
général ; que, par une délibération en date du 20 novembre 2006, la commission permanente du conseil général a autorisé 
le président de l'assemblée départementale à signer le marché avec la société Sotral, retenue comme attributaire par la 
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commission d'appel d'offres ; que le 18 janvier 2007, M. François Bonhomme, conseiller général de Tarn-et-Garonne, a saisi 
le tribunal administratif de Toulouse d'une demande d'annulation pour excès de pouvoir de la délibération du 20 novembre 
2006 ; que le conseil général de Tarn-et-Garonne se pourvoit en cassation contre l'arrêt du 28 février 2012 par lequel la 
cour administrative d'appel de Bordeaux a rejeté sa requête tendant à l'annulation du jugement du tribunal administratif 
de Toulouse du 20 juillet 2010 annulant la délibération attaquée et invitant les parties, à défaut de résolution amiable du 
contrat, à saisir le juge du contrat ;  

Sur les recours en contestation de la validité du contrat dont disposent les tiers : 

2. Considérant qu'indépendamment des actions dont disposent les parties à un contrat administratif et des actions 
ouvertes devant le juge de l'excès de pouvoir contre les clauses réglementaires d'un contrat ou devant le juge du référé 
contractuel sur le fondement des articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative, tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses est recevable à former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou 
de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles ; que cette action devant le juge du contrat est 
également ouverte aux membres de l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités 
territoriales concerné ainsi qu'au représentant de l'Etat dans le département dans l'exercice du contrôle de légalité ; que les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le fondement de l'article L. 521-1 du 
code de justice administrative, à la suspension de l'exécution du contrat ; que ce recours doit être exercé, y compris si le 
contrat contesté est relatif à des travaux publics, dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures 
de publicité appropriées, notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de 
sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ; que la légalité du choix du cocontractant, de la délibération 
autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer, ne peut être contestée qu'à l'occasion du recours ainsi 
défini ; que, toutefois, dans le cadre du contrôle de légalité, le représentant de l'Etat dans le département est recevable à 
contester la légalité de ces actes devant le juge de l'excès de pouvoir jusqu'à la conclusion du contrat, date à laquelle les 
recours déjà engagés et non encore jugés perdent leur objet ;  

3. Considérant que le représentant de l'Etat dans le département et les membres de l'organe délibérant de la collectivité 
territoriale ou du groupement de collectivités territoriales concerné, compte tenu des intérêts dont ils ont la charge, 
peuvent invoquer tout moyen à l'appui du recours ainsi défini ; que les autres tiers ne peuvent invoquer que des vices en 
rapport direct avec l'intérêt lésé dont ils se prévalent ou ceux d'une gravité telle que le juge devrait les relever d'office ; 

4. Considérant que, saisi ainsi par un tiers dans les conditions définies ci-dessus, de conclusions contestant la validité du 
contrat ou de certaines de ses clauses, il appartient au juge du contrat, après avoir vérifié que l'auteur du recours autre que 
le représentant de l'Etat dans le département ou qu'un membre de l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou du 
groupement de collectivités territoriales concerné se prévaut d'un intérêt susceptible d'être lésé de façon suffisamment 
directe et certaine et que les irrégularités qu'il critique sont de celles qu'il peut utilement invoquer, lorsqu'il constate 
l'existence de vices entachant la validité du contrat, d'en apprécier l'importance et les conséquences ; qu'ainsi, il lui revient, 
après avoir pris en considération la nature de ces vices, soit de décider que la poursuite de l'exécution du contrat est 
possible, soit d'inviter les parties à prendre des mesures de régularisation dans un délai qu'il fixe, sauf à résilier ou résoudre 
le contrat ; qu'en présence d'irrégularités qui ne peuvent être couvertes par une mesure de régularisation et qui ne 
permettent pas la poursuite de l'exécution du contrat, il lui revient de prononcer, le cas échéant avec un effet différé, après 
avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à l'intérêt général, soit la résiliation du contrat, soit, si le 
contrat a un contenu illicite ou s'il se trouve affecté d'un vice de consentement ou de tout autre vice d'une particulière 
gravité que le juge doit ainsi relever d'office, l'annulation totale ou partielle de celui-ci ; qu'il peut enfin, s'il en est saisi, faire 
droit, y compris lorsqu'il invite les parties à prendre des mesures de régularisation, à des conclusions tendant à 
l'indemnisation du préjudice découlant de l'atteinte à des droits lésés ; 

5. Considérant qu'il appartient en principe au juge d'appliquer les règles définies ci-dessus qui, prises dans leur ensemble, 
n'apportent pas de limitation au droit fondamental qu'est le droit au recours ; que toutefois, eu égard à l'impératif de 
sécurité juridique tenant à ce qu'il ne soit pas porté une atteinte excessive aux relations contractuelles en cours, le recours 
ci-dessus défini ne pourra être exercé par les tiers qui n'en bénéficiaient pas et selon les modalités précitées qu'à l'encontre 
des contrats signés à compter de la lecture de la présente décision ; que l'existence d'un recours contre le contrat, qui, 
hormis le déféré préfectoral, n'était ouvert avant la présente décision qu'aux seuls concurrents évincés, ne prive pas d'objet 
les recours pour excès de pouvoir déposés par d'autres tiers contre les actes détachables de contrats signés jusqu'à la date 
de lecture de la présente décision ; qu'il en résulte que le présent litige a conservé son objet ; 

Sur le pourvoi du département de Tarn- et- Garonne : 

6. Considérant que, pour confirmer l'annulation de la délibération du 20 novembre 2006 par laquelle la commission 
permanente du conseil général a autorisé le président de l'assemblée départementale à signer le marché avec la société 
Sotral, la cour administrative d'appel de Bordeaux a énoncé qu'en omettant de porter les renseignements requis à la 
rubrique de l'avis d'appel public à la concurrence consacrée aux procédures de recours, le département avait méconnu les 
obligations de publicité et de mise en concurrence qui lui incombaient en vertu des obligations du règlement de la 
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Commission du 7 septembre 2005 établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre des 
procédures de passation des marchés publics conformément aux directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement et du 
Conseil ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher si l'irrégularité constatée avait été susceptible d'exercer, en l'espèce, une 
influence sur le sens de la délibération contestée ou de priver d'une garantie les personnes susceptibles d'être concernées 
par l'indication des procédures de recours contentieux, la cour administrative d'appel a commis une erreur de droit ; que, 
par suite, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi, le département de Tarn-et-Garonne est fondé à 
demander l'annulation de l'arrêt attaqué ; 

7. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire au fond en application des dispositions de 
l'article L. 821-2 du code de justice administrative ; 

8. Considérant que si M. A... soutient que l'avis d'appel public à la concurrence publié par le département de Tarn-et-
Garonne ne comportait pas la rubrique " Procédures de recours " en méconnaissance des dispositions du règlement de la 
Commission du 7 septembre 2005, il ne ressort pas des pièces du dossier que cette irrégularité ait été, dans les 
circonstances de l'espèce, susceptible d'exercer une influence sur le sens de la délibération contestée ou de priver des 
concurrents évincés d'une garantie, la société attributaire ayant été, d'ailleurs, la seule candidate ; que, par suite, le 
département de Tarn-et-Garonne est fondé à soutenir que c'est à tort que, pour annuler la délibération du 20 novembre 
2006, le tribunal administratif de Toulouse s'est fondé sur la méconnaissance des obligations de publicité et de mise en 
concurrence qui incombaient au département en ne portant pas les renseignements requis à la rubrique " Procédures de 
recours " de l'avis d'appel public à la concurrence ; 

9. Considérant toutefois qu'il appartient au Conseil d'Etat, saisi par l'effet dévolutif de l'appel, d'examiner les autres moyens 
soulevés par M. A... devant le tribunal administratif de Toulouse ; 

10. Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des pièces du dossier que les membres de la commission permanente ont été, 
contrairement à ce que soutient M. A..., destinataires d'un rapport mentionnant les principales caractéristiques du marché ;  

11. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 71 du code des marchés publics alors en vigueur : " Lorsque, 
pour des raisons économiques, techniques ou financières, le rythme ou l'étendue des besoins à satisfaire ne peuvent être 
entièrement arrêtés dans le marché, la personne publique peut passer un marché fractionné sous la forme d'un marché à 
bons de commande " ; que si M. A... fait valoir que le département de Tarn-et-Garonne a méconnu ces dispositions en 
recourant au marché fractionné pour la location de ses véhicules de service, il ressort des pièces du dossier que, compte 
tenu du renouvellement à venir de l'assemblée départementale et de la perspective du transfert de nouvelles compétences 
aux départements, le département de Tarn-et-Garonne n'était pas en mesure d'arrêter entièrement l'étendue de ses 
besoins dans le marché ;  

12. Considérant, en dernier lieu, qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 57 du code des marchés publics alors en 
vigueur : " Le délai de réception des offres ne peut être inférieur à 52 jours à compter de l'envoi de l'appel public à la 
concurrence (...) " ; que si M. A... soutient que le département de Tarn-et-Garonne aurait méconnu ces dispositions en 
fixant le délai de réception des offres à dix-sept heures le cinquante-deuxième jour suivant l'envoi de l'avis d'appel public à 
la concurrence, il ne ressort pas des pièces du dossier, et il n'est pas même soutenu, qu'un candidat aurait été empêché de 
présenter utilement son offre en raison de la réduction alléguée de quelques heures du délai de 52 jours de réception des 
offres ; qu'ainsi, le vice allégué affectant la procédure de passation du marché n'a été susceptible, dans les circonstances de 
l'espèce, ni d'exercer une influence sur le sens de la délibération contestée ni de priver d'autres candidats d'une garantie ; 

13. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède, sans qu'il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir opposées à 
la demande de M. A... par le département de Tarn-et-Garonne, que ce dernier est fondé à soutenir que c'est à tort que par 
son jugement du 10 juillet 2010, le tribunal administratif de Toulouse a annulé la délibération du 20 novembre 2006 par 
laquelle la commission permanente du conseil général a autorisé le président de l'assemblée départementale à signer le 
contrat ; 

14. Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soient 
mises à la charge du département de Tarn-et-Garonne, qui n'est pas la partie perdante dans la présente instance, les 
sommes demandées par M. A... devant la cour administrative d'appel au titre des frais exposés par lui et non compris dans 
les dépens ; qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire droit aux conclusions présentées par le 
département de Tarn-et-Garonne au titre des mêmes dispositions et de l'article R. 761-1 du code de justice administrative 
dans sa rédaction applicable à la présente affaire ; 

D E C I D E : 

Article 1er : L'arrêt du 28 février 2012 de la cour administrative d'appel de Bordeaux et le jugement du 20 juillet 2010 du 
tribunal administratif de Toulouse sont annulés.  
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Article 2 : La demande présentée par M. A... devant le tribunal administratif de Toulouse et ses conclusions tendant à 
l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative, présentées devant la cour administrative 
d'appel de Bordeaux, sont rejetées. 

Article 3 : Le surplus des conclusions du pourvoi du département de Tarn-et-Garonne est rejeté.  

Article 4 : La présente décision sera notifiée au département de Tarn-et-Garonne, à M. François Bonhomme et à la société 
Sotral. 

 

FIN DU DOCUMENT 


